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Road Map 

 
• Avant le salon 
• Pendant le salon 
• Après le salon 
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STOP 

Avant le salon 
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• Fixer l’objectif à atteindre 

• Procéder à l’inventaire de ce que vous allez présenter 

• Vérifier la protection 

– L’objet n’est pas protégé 

Est-il protégeable?   
• Oui: choisissez l’outil le plus adéquat 

• Non: ne dévoilez rien 

– L’objet est protégé 

Contrôler la durée et l’étendue territoriale de la 
protection 

 

Objectifs  
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Différents outils de protection 
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Objet Brevet 
Modèle 

d’utilité 

Dessin 

industriel 

Droit 

d’auteur 
Marque 

Information 

confidentielle 

Invention (p.ex. dispositif, 

procédé, méthode1) 
X X       X 

Logiciel X2 X   X   X 

Article scientifique       X     

Dessin d’un produit     X X X   

Nom d’une 

technologie/produit 
        X   

Savoir-faire X X       X 

Site Internet     X X X X 

[1] Excepté les méthodes exclue sdu champs de brevetabilité en vertu des Articles 52(2)(c) et (3) et 53(c) de la CBE. 
[2] La brevetabilité des logiciels est toujours un sujet de débat de part son exclusion comme objet de brevetabilité au titre des Articles 52(2)(c) et (3) de la CBE. Cependant, 
la Cours d‘appel Elargie de l‘Office Européen des Brevet est encline à leur brevetabilité dans la mesure où le programme est corrélé à des moyens techniques. 



 

 
 

Différents droits de PI 
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Droit de PI Utilisable pour Enregistrement? 

Brevet Nouvelles inventions Nécessaire  

Modèle d’utilité Nouvelles inventions Nécessaire, mais les conditions sont moins 

contraignantes que pour un brevet 

Marques Signes distinctifs Nécessaire 

Dessin industriel Apparence des produits Généralement nécessaire, mais il est toutefois 

possible d’obtenir un droit sur un dessin non 

enregistré 

Droit d’auteur Œuvres littéraires, 

artistiques et scientifiques 

Pas nécessaire, mais peut être enregistré dans 

certains pays 

L’enregistrement du droit d’auteur peut être conseillé 



• Outil proposé au Benelux (par l’OBPI) 

• Utilité : moyen de preuve (fiable et économique) 
– Titularité 

– Anteriorité 

• Exemples de contenu : idée formalisée, prototype, 
plan, début de création, etc. 

• Types : enveloppe, en ligne 

• Durée : 5 ou 10 ans renouvelables 

• Coût : 35 à 65 € (en ligne le tarif est fonction du volume en Mb) 

i-DEPOT 
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Confidentialité 
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• Secrets, savoir-faire, information confidentielle (p.ex. 

prototypes, formules and méthodes) ne requièrent pas 
d’enregistrement et peuvent être conservés sans 
aucune limite dans le temps, à condition que: 

– Ils aient été gardés secrets, c.à.d. qu’ils ne soient pas dans 
le domaine public; 

– Ils aient une valeur commerciale à cause du secret;  

– Leur détenteur ait pris les mesures nécessaires pour les 
garder secrets. 



• Les DPIs sont par nature territoriaux: 

– c.a.d. qu’ils sont en vigueur uniquement dans les pays ou zones 
géographiques pour lesquels la protection a été demandée et 
accordée 

• Si vous cherchez des partenaires commerciaux dans un autre 
pays, vous devez vous assurer que la protection de votre PI y 
est effective 

• Date de priorité: 

– Les déposants qui ont enregistré dans un des pays membres de la 
Convention de Paris bénéficient d’un droit de priorité leur 
permettant de demander la protection, durant une période fixe, 
dans l’un des pays signataires 

Territorialité de la protection 
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Documentation promotionnelle 
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• Pour éviter de perdre vos idées et toute nouveauté 
associée: 

– Ne pas dévoiler au travers de brochures, plaquettes ou 
diapositives de présentation 

– Vérifier soigneusement toute documentation afin de vous 
assurer de la non divulgation d’information d’importance 
non protégée 

– Marquer les produits avec les symboles de PI, tels que © 
pour les droits d’auteur, ™ et ® pour les marques, ou tout 
autre équivalent indiquant la protection, pour avertir tout 
concurrent ou contrefacteur éventuel 



STOP 

Pendant le salon 
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• Vous avez préparé une courte présentation pour 
montrer à des partenaires potentiels. Lors d’une 
première rencontre, il est préférable de ne pas 
partager d’information confidentielle. 

• Ne pas aller plus loin dans les discussions 

• Présentez votre technologie par rapport à des points 
tels que: 

– Les problèmes qui peuvent être résolus 

– Les bénéfices économiques 

Ne pas dévoiler d’information 
confidentielle 
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• Profitez de votre présence au salon pour vérifier si 
vos produits ne sont pas contrefaits 

• Si tel est le cas: 

– Prenez de photos 

– Prenez la documentation relative 

– Recueillez toute preuve nécessaire 

 

Contrefacteurs potentiels 
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STOP 

Après le salon 
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• Lorsque vous avez organisé une rencontre pour discuter d’un 
futur partenariat 
– Proposez la signature d’un accord de confidentialité (Il est très 

important d’obtenir un tel accord car il établit les conditions selon 
lesquelles vous allez dévoiler de l’information) 

– Assurez-vous que vous vous adressez à la bonne personne 

– N’oubliez pas d’évaluer sa réputation et de choisir l’information que 
vous devez communiquez en conséquence 

 

Signer un accord de 
confidentialité/ non divulgation 
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Do – Don’t  
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 Identifier l’objet de la technologie 

 Lister les potentiels droits de PI  rattachés 

 Décider de la forme de protection appropriée pour tout élément de PI  
pertinent (DPI, secrets, confidentialité, etc.) 

 Chercher une protection dans les pays où cela est nécessaire 

 Vérifier la documentation promotionnelle (brochures, posters, 
dépliants, etc.) 

 Ne pas oublier quelle information vous pouvez donner et quelle 
information vous ne pouvez pas dévoiler 

 Etre attentif aux contrefacteurs potentiels et, si besoin, recueillir autant 
de preuves que possible 

 Conclure  des accords de confidentialité/non divulgation 



STOP 

 

Où trouver davantage 
d‘information 
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Services 
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Services 

Site 

Internet 

Bulletin  

Lettre 

d’information 

Formation 

Assistance 

(helpline) 

Activités de 

sensibilisation 

Publications  

24 Mai 2012 

Services  
gratuits 
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Merci de votre attention. 

Pour toute question relative à cette intervention, contactez:  

cyrille.dubois@iprhelpdesk.eu 
 

Pour toute question ou conseil sur la propriété intellectuelle en général, merci de bien vouloir contacter notre 
“Helpline”: 

service@iprhelpdesk.eu 

Tél+352 25 22 33-333 (Helpline) 

Fax + 352 25 22 33-334 (Helpline) 

 www.iprhelpdesk.eu 
 

Pour toute question relative à nos activités de formation, merci de nous envoyer un e-mail à l’adresse suivante: 

training@iprhelpdesk.eu 
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Disclaimer/Legal Notice 
The information and advice contained in this  presentation is not intended to be comprehensive and attendants are advised to seek 
independent professional advice before acting upon them. The European IPR Helpdesk is not responsible for the consequences of errors or 
omissions herein enclosed. Re-use of information contained in this  presentation for non-commercial purposes is authorised and free of 
charge, provided the source is acknowledged. The European IPR Helpdesk is not responsible for any impact or adverse effects on third 
parties connected with the use or re-use made of the information contained in this presentation. 
 
The European IPR Helpdesk is managed by the European Commission’s Executive Agency for Competitiveness and Innovation (EACI), with 
policy guidance provided by the European Commission’s Enterprise & Industry Directorate-General. 
 
The positions expressed are those of the authors and do not necessarily reflect the views of the European Commission. 
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